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Contrat de garantie commerciale

Luxottica, garantie limitée

Cette garantie limitée pour le consommateur (la « Garantie ») est fournie par Luxottica Group S.p.A., 
Piazzale Cadorna 3, 20123 Milano, Italie (« Luxottica »). Cette Garantie couvre les défauts et 
dysfonctionnements des nouveaux produits Luxottica qu'elle accompagne (le « Produit »). Elle est 
valable pendant un (1) an à compter de la date d'achat du Produit (la « Période de Garantie Limitée »). 
Toutefois, si vous achetez le Produit dans l'UE, au Royaume-Uni ou dans l'AELE, la Période de Garantie 
Limitée sera étendue à deux (2) ans. Nous garantissons que le Produit, dans des conditions d'utilisation 
normales et prévues, fonctionnera conformément aux spécifications techniques ou à la documentation 
fournie (la « Fonctionnalité Garantie ») pendant la Période de garantie limitée. Pour éviter toute 
ambiguïté, tout logiciel ou service nécessaire pour atteindre la Fonctionnalité Garantie pourra être mis à 
jour, modifié ou limité, tant qu'il maintient (ou dépasse) cette Fonctionnalité Garantie. Cette Garantie ne 
s'applique pas aux produits achetés auprès de sources autres que Luxottica ou un revendeur Luxottica 
agréé. Elle est valable uniquement avec une preuve d'achat claire indiquant la date d'achat. Si vous nous 
envoyez un Produit sans preuve d'achat valide, nous nous réservons le droit de vous renvoyer le Produit 
à vos frais, sous réserve de prépaiement, ou, si ces frais ne sont pas prépayés, nous conserverons le 
Produit pendant trente (30) jours pour que vous puissiez le récupérer. Cette Garantie est limitée et ne 
couvre pas les rayures sur les verres. L'installation ou le remplacement de tout verre** doit être effectué 
par Luxottica ou un revendeur agréé pour les Nuance Audio™ Glasses. Tout dommage causé par une 
installation, un remplacement ou une modification non autorisée des verres n'est pas couvert par cette 
Garantie. Si votre Produit est défectueux ou ne fonctionne pas correctement, nous le réparerons, le 
remplacerons ou mettrons à jour le logiciel ou les services, afin de garantir que le Produit fonctionne 
conformément à la Fonctionnalité Garantie. Dans certains cas, nous pourrons également vous 
rembourser le prix d'achat du Produit. Votre recours en vertu de cette Garantie se limitera à la réparation, 
au remplacement ou au remboursement du Produit, sauf si cela s'avère impossible ou disproportionné 
pour nous. Cette Garantie vous confère des droits légaux spécifiques, et vous pouvez également 
bénéficier d'autres droits en vertu des lois ou des règlements de protection des consommateurs dans la 
juridiction où vous avez acheté le Produit ou, si différente, dans votre pays de résidence. Ces droits 
varient d'un État ou pays à l'autre. Les avantages offerts par cette Garantie s'ajoutent aux droits et 
recours conférés par ces lois et règlements (y compris, sans limitation, les lois nationales mettant en 
œuvre la Directive 1999/44/CE et la Directive 2019/771). Vous avez droit à des recours gratuits si le 
Produit ne respecte pas les exigences définies par les lois de votre juridiction. Les autres recours 
disponibles selon les lois de votre juridiction ne sont pas affectés par cette Garantie. Pour obtenir des 
informations complètes sur vos droits en vertu des lois locales, veuillez consulter ci-dessous et/ou 
contacter votre organisation locale de droits des consommateurs ou votre bureau de conseil aux 
citoyens. Cette garantie s'applique uniquement aux pays vers lesquels Luxottica expédie et fournit une 
assistance. Rendez-nous visite sur www.nuanceaudio.com pour obtenir des informations sur les pays 
pris en charge par Luxottica et des informations utiles sur le service et les contacts. L’assistance 
technique offerte par Luxottica vous aide à diagnostiquer et à résoudre les problèmes liés aux défauts du 
produit. Lorsque vous contactez Luxottica par téléphone, des frais de communication longue distance 
peuvent s'appliquer, en fonction de votre zone d'appel.

Pour le consommateurs en France

Le consommateur dispose d'un délai de deux ans à compter de la délivrance du bien pour obtenir la 
mise en œuvre de la garantie légale de conformité en cas d'apparition d'un défaut de conformité. Durant 
ce délai, le consommateur n'est tenu d'établir que l'existence du défaut de conformité et non la date 
d'apparition de celui-ci. Lorsque le contrat de vente du bien prévoit la fourniture d'un contenu 
numérique ou d'un service numérique de manière continue pendant une durée supérieure à deux ans, la 
garantie légale est applicable à ce contenu numérique ou ce service numérique tout au long de la 
période de fourniture prévue. Durant ce délai, le consommateur n'est tenu d'établir que l'existence du 
défaut de conformité affectant le contenu numérique ou le service numérique et non la date d'apparition 
de celui-ci. La garantie légale de conformité emporte obligation pour le professionnel, le cas échéant, de 
fournir toutes les mises à jour nécessaires au maintien de la conformité du bien. La garantie légale de 
conformité donne au consommateur droit à la réparation ou au remplacement du bien dans un délai de 
trente jours suivant sa demande, sans frais et sans inconvénient majeur pour lui. Si le bien est réparé 
dans le cadre de la garantie légale de conformité, le consommateur bénéficie d'une extension de six 
mois de la garantie initiale. Si le consommateur demande la réparation du bien, mais que le vendeur 
impose le remplacement, la garantie légale de conformité est renouvelée pour une période de deux ans 
à compter de la date de remplacement du bien. 
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Le consommateur peut obtenir une réduction du prix d'achat en conservant le bien ou mettre fin au 
contrat en se faisant rembourser intégralement contre restitution du bien, si: 1° Le professionnel refuse 
de réparer ou de remplacer le bien ; 2° La réparation ou le remplacement du bien intervient après un 
délai de trente jours ; 3° La réparation ou le remplacement du bien occasionne un inconvénient majeur 
pour le consommateur, notamment lorsque le consommateur supporte définitivement les frais de reprise 
ou d'enlèvement du bien non conforme, ou s'il supporte les frais d'installation du bien réparé ou de 
remplacement ; 4° La non-conformité du bien persiste en dépit de la tentative de mise en conformité du 
vendeur restée infructueuse. Le consommateur a également droit à une réduction du prix du bien ou à la 
résolution du contrat lorsque le défaut de conformité est si grave qu'il justifie que la réduction du prix ou 
la résolution du contrat soit immédiate. Le consommateur n'est alors pas tenu de demander la réparation 
ou le remplacement du bien au préalable. Le consommateur n'a pas droit à la résolution de la vente si le 
défaut de conformité est mineur. Toute période d'immobilisation du bien en vue de sa réparation ou de 
son remplacement suspend la garantie qui restait à courir jusqu'à la délivrance du bien remis en état. Les 
droits mentionnés ci-dessus résultent de l'application des articles L. 217-1 à L. 217-32 du code de la 
consommation. Le vendeur qui fait obstacle de mauvaise foi à la mise en œuvre de la garantie légale de 
conformité encourt une amende civile d'un montant maximal de 300 000 euros, qui peut être porté 
jusqu'à 10 % du chiffre d'affaires moyen annuel (article L. 241-5 du code de la consommation). Le 
consommateur bénéficie également de la garantie légale des vices cachés en application des articles 
1641 à 1649 du code civil, pendant une durée de deux ans à compter de la découverte du défaut. Cette 
garantie donne droit à une réduction de prix si le bien est conservé ou à un remboursement intégral 
contre restitution du bien. La présente garantie commerciale n'accorde pas de droits supplémentaires 
par rapport à la garantie légale de conformité prévue aux articles L. 217-1 à L. 217-32 du Code de la 
consommation. Cette garantie commerciale n'affecte en aucun cas les droits et recours des 
consommateurs au titre de la garantie légale de conformité. Enfin, la clause de limitation de 
responsabilité ne s'applique pas aux consommateurs français en cas de manquement à l'une des 
obligations de Luxottica.

1.1 Enregistrement

L'enregistrement du produit n'est pas nécessaire pour bénéficier de la couverture de cette garantie, 
toutefois, certains produits Luxottica peuvent nécessiter une connexion périodique à un compte en ligne 
pour garantir leur fonctionnalité complète.

1.2 Comment faire une réclamation de garantie

Si vous rencontrez un problème avec votre produit, veuillez visiter notre site web à l'adresse 
www.nuanceaudio.com pour obtenir des informations utiles sur le service, le contact et les démarches 
de garantie. Vous pouvez en outre nous contacter au numéro suivant: + 330805980597. Sauf indication 
contraire dans cette garantie ou disposition contraire de la législation en vigueur, pour soumettre une 
réclamation de garantie, vous devez retourner votre produit à Luxottica ou au revendeur autorisé auprès 
duquel le produit a été acheté, accompagné de votre preuve d'achat. Si votre réclamation de garantie 
est jugée valide et qu'un défaut ou un dysfonctionnement couvert par cette garantie est constaté, nous 
procéderons à la réparation ou au remplacement du produit afin de rétablir la fonctionnalité garantie. 
Sous réserve de vos droits en vertu de la législation locale applicable, si nous déterminons qu'un 
remplacement est nécessaire, celui-ci pourra être effectué par un produit neuf, remis à neuf ou 
reconditionné. La période de garantie limitée sera prolongée de la durée pendant laquelle nous avons eu 
le produit en notre possession pour l'exécution de la garantie, comme indiqué ci-dessus. Sauf pour les 
droits et recours dont vous bénéficiez en vertu de la législation locale, la fourniture d'un produit réparé ou 
remplacé ne redémarre ni ne prolonge la période de garantie limitée. Si nous jugeons que toutes les 
solutions énumérées sont inappropriées pour corriger le défaut ou le dysfonctionnement, nous pourrions 
vous rembourser le prix d'achat du produit. Dans ce cas, il est possible que nous ne vous retournions pas 
le produit d'origine. Si votre réclamation de garantie n'est pas jugée valide, nous nous réservons le droit 
de vous renvoyer le produit à vos frais, sous réserve que ceux-ci soient prépayés. Si ces frais ne sont pas 
prépayés, nous conserverons le produit pendant une période de trente (30) jours pour que vous puissiez 
le récupérer avant qu'il ne soit éliminé. Sauf exigence légale contraire, toutes les dépenses engagées 
pour retourner le produit en vue de l'évaluation de la garantie seront à votre charge, sauf si Luxottica 
vous fournit une étiquette de retour prépayée pour vous permettre de retourner le produit gratuitement, 
ou si d'autres méthodes de retour sont indiquées sur www.nuanceaudio.com. Si le produit retourné est 
jugé éligible pour une réclamation de garantie valide (à la discrétion de Luxottica), Luxottica prendra en 
charge les frais de transport nécessaires pour vous renvoyer le produit réparé ou remplacé. 

Page 2 / 4



En revanche, si la réclamation de garantie est jugée invalide et qu'aucun défaut ou dysfonctionnement 
couvert par cette garantie n'est trouvé, nous vous contacterons pour savoir si vous souhaitez que nous 
procédions à des réparations à vos frais. Dans tous les cas, vous serez facturé pour les frais de transport 
sortant, conformément aux tarifs d'expédition standard de Luxottica, pour le retour de votre produit.

1.3 Limitations et exclusions

Cette garantie ne couvre pas, et Luxottica n’est pas responsable de: la livraison ou l’installation, les 
frais de main-d’œuvre pour la mise en place du produit et/ou l’ajustement des commandes client sur le 
produit. Les dommages causés par une mauvaise utilisation, un abus, des accidents, un incendie, un vol, 
une disparition, un égarement, des fluctuations et des surtensions électriques, des connexions à une 
tension inappropriée ou une tension de ligne électrique incorrecte, des virus, des malwares, une 
conduite imprudente, volontaire ou intentionnelle ou une négligence. Les dommages causés par une 
réparation du produit qui n’a pas été préalablement autorisée par Luxottica. Les dommages causés par 
une utilisation non conforme aux instructions/documentation du produit. Les dommages causés par le 
non-respect des instructions/documentation du produit ou le non-accomplissement du nettoyage ou de 
l’entretien préventif. Les dommages causés par la combinaison du produit avec d’autres produits, 
accessoires, pièces ou composants non marqués Luxottica ou l’utilisation de produits, équipements, 
systèmes, services, logiciels, fournitures de pièces, accessoires, applications, installations, réparations, 
câblage externe ou connecteurs non fournis ou autorisés par Luxottica qui endommagent le produit. Les 
problèmes de signal, les problèmes de réception et la distorsion liés au bruit, à l’écho, aux interférences 
ou à d’autres problèmes de transmission et de livraison de signal. Tout équipement ou composant qui 
n’était pas inclus dans, ou avec votre produit tel qu’il a été vendu à l’origine. L’usure normale, y compris 
les rayures sur les verres. Les dommages causés par un transport ou un emballage/conditionnement 
inapproprié lors du retour du produit à Luxottica ou à un détaillant de collecte. Les dommages causés 
par une modification ou une adaptation qui peut être nécessaire pour permettre à un produit de 
fonctionner dans un pays autre que celui pour lequel il a été conçu, fabriqué, approuvé et/ou autorisé, ou 
la réparation du produit qui résulte en des dommages à la suite de ces modifications. Les dommages aux 
produits dont le code anti-contrefaçon (ou équivalent) a été retiré, effacé, défiguré, altéré ou rendu 
illisible. La non-atteinte de la performance de batterie attendue, tel que mentionné dans la section 8.1, 
causée par une utilisation non conforme à la définition des “conditions d’utilisation normales” établie 
dans cette section. Cette garantie ne couvre aucune garantie spécifique concernant l’absence d’erreurs 
du produit, ni le temps de fonctionnement ou la disponibilité continue des fonctionnalités de sécurité 
des données, des logiciels ou des comptes en ligne, ni l’absence d’interruption ou d’erreurs dans le 
fonctionnement de tout logiciel, micrologiciel ou site en ligne. Sauf aux États-Unis et dans la mesure où 
cela est interdit par toute loi applicable dans un autre pays, cette garantie sera annulée si un produit est 
retourné avec des étiquettes retirées, endommagées ou altérées, ou s’il a subi toute modification, y 
compris le retrait non autorisé de tout composant ou couvercle externe.

1.4 Garanties implicites

Sauf dans l’UE, l’AELE et le Royaume-Uni, et sauf si interdit par la loi locale, toute garantie implicite de 
commercialisation, d’adéquation à un usage particulier et de non-violation est refusée. Pour les États-
Unis uniquement, toute garantie implicite non réfutable est expressément limitée à la durée de la 
garantie limitée décrite ici. 

Si vous êtes un consommateur protégé par la loi sur la protection du consommateur du Québec, ce déni 
de garantie ne limite pas vos droits, y compris votre droit de demander l’application des garanties légales 
prévues aux articles 34 à 54 de cette loi.

1.5 Limitation de responsabilité

Sauf dans la mesure interdite par toute loi applicable, Luxottica ne sera pas, en vertu de cette garantie, 
responsable des dommages accessoires ou consécutifs pour violation de toute garantie expresse ou 
implicite. La responsabilité maximale de Luxottica pour toute réclamation découlant de ou liée à cette 
garantie est limitée au prix d’achat que vous avez payé pour le produit plus tout intérêt autorisé par la loi, 
quelle que soit la forme de la réclamation. Dans la mesure permise par la loi, Luxottica n’est pas 
responsable des événements hors de son contrôle, tels que les cas de force majeure, les virus, les 
dommages matériels, la perte d’utilisation, l’interruption des affaires, les pertes de profits, les pertes de 
données ou autres dommages consécutifs, punitifs ou spéciaux, quelle qu’en soit la cause, pour violation 
de cette garantie, contrat ou délit (y compris la négligence). 
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Cette garantie n’affecte pas vos droits légaux en vertu de toute loi nationale ou d’État applicable 
régissant la vente de biens de consommation.  
Certains pays, États, provinces et territoires (y compris l’UE, l’AELE et le Royaume-Uni) n’autorisent pas 
l’exclusion ou la limitation des dommages accessoires ou consécutifs, ni l’exclusion ou la limitation de 
certains types de dommages ou de pertes, ou encore n’imposent pas de restrictions sur la durée d’une 
garantie ou d’une condition implicite. Par conséquent, les limitations ou exclusions décrites dans cette 
garantie peuvent ne pas s’appliquer à votre cas.

**Les verres peuvent être montés uniquement par Luxottica ou un revendeur agréé par Luxottica 
afin d’assurer le bon ajustement et le bon fonctionnement du produit.
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